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AVANT-PROPOS

La présente norme SIA 262 s’adresse aux projeteurs. Elle concerne également les maîtres d’ouvrage, la direction des
travaux ainsi que les entrepreneurs.

La norme SIA 262 fait partie des normes des structures porteuses de la SIA. Elle tient compte du projet de norme euro-
péenne prEN 1992-1-1 «Design of concrete structures – Part 1: General rules and rules for buildings» et intègre
les principes fondamentaux contenus dans la norme SN EN 206-1 «Béton – Partie 1: Spécification, performances,
production et conformité».

Les normes des structures porteuses de la SIA comprennent les normes suivantes:
– Norme SIA 260 Bases pour l’élaboration des projets de structures porteuses
– Norme SIA 261 Actions sur les structures porteuses
– Norme SIA 262 Construction en béton
– Norme SIA 263 Construction en acier
– Norme SIA 264 Construction mixte acier–béton
– Norme SIA 265 Construction en bois
– Norme SIA 266 Construction en maçonnerie
– Norme SIA 267 Géotechnique

Il est prévu de compléter les normes des structures porteuses de la SIA par une norme sur la Conservation des
structures.

La norme SIA 262 a été harmonisée sur plusieurs points avec les normes européennes, particulièrement en ce qui
concerne la désignation des sortes de béton, la documentation que doivent mettre à disposition les fournisseurs d’acier
d’armature, et le passage à la spécification du béton, en tant que «béton à performance spécifiée» (cas normal) ou
«béton à composition prescrite» (cas exceptionnel). À ces nouveautés s’ajoutent les classes d’exposition, reprises de 
la norme SN EN 206-1, qui permettent de tenir compte des actions les plus importantes dues à l’environnement. Les
méthodes de dimensionnement (par exemple à la fatigue, au séisme, à l’aptitude au service) ont été adaptées aux
développements les plus récents. Dans quelques cas isolés (par exemple les éléments sans armature d’effort tranchant,
le poinçonnement), des connaissances nouvelles ont été intégrées à la norme.

Direction du projet Swisscodes et collaborateurs pour la norme SIA 262
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Adoption et entrée en vigueur

La Commission centrale des normes et règlements de la SIA a adopté la présente norme SIA 262, Construction en
béton, le 10 décembre 2002.

Elle entre en vigueur le 1er janvier 2003.

Elle remplace, conjointement avec la norme 262/1, les normes SIA 162, Ouvrages en béton, édition 1993, et SIA 162/1,
Ouvrages en béton – Essais des matériaux, édition 1989.

Dispositions transitoires

L’édition de 1993 de la norme SIA 162 peut être employée jusqu’au 30 juin 2004, mais uniquement avec les normes des
structures porteuses qui s’y réfèrent.
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